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Il se trouve que la loi, en limitant limitant l’accès au marché du travail pour les
demandeurs d’asile, les pousse parfois sur le chemin de l’illégalité pour subvenir à
leurs besoins. Elle pousse également les entreprises à la faute, c’est-à-dire à
contourner les lois et entrer dans l’illégalité pour trouver de la main d'œuvre dans le
cas des métiers en tension par exemple ou pour leurs propres bénéfices et intérêts
commerciaux. 
Ainsi il semblerait légitime de se demander dans quelle mesure les entreprises
contribuent à l’insertion sociale et/ou professionnelle des demandeurs d’asile
ou des BPI (bénéficiaires de protection internationale) en France. Quelles sont
leur marge de manœuvre pour agir au regard du cadre légal présenté
précédemment ? Différentes stratégies sont mises en place par les entreprises,
l’État et les associations. Si la coopération est mise en avant dans les interactions
entre ces différents acteurs, via des prises d’initiatives concrètes en faveur de
l'intégration des demandeurs d'asile et des BPI, le travail illégal et l'exploitation
constituent la face cachée de l'intégration professionnelle des demandeurs d'asile
en France.

État / State 
Associations /
Organizations

La situation des demandeurs d'asile en France est complexe, notamment en raison de l'aspect
juridique qui encadre leur intégration professionnelle. En effet, la loi actuelle ne permet pas à ces
derniers d'accéder au marché du travail, les plongeant ainsi très souvent dans une situation
d'illégalité et de vulnérabilité. Face à cette problématique : comment les entreprises
accompagnent-elles le parcours d’intégration des demandeurs d’asile jusqu’à leur statut de
réfugiés en France ? Comment les entreprises interagissent-elles et collaborent-elles avec les
autres acteurs qui jouent un rôle dans ce parcours : l’État français et les associations ?
Comment le secteur privé s’approprie-t-il les limites de la législation ?
Les entreprises tiennent un rôle important dans le parcours d'intégration des demandeurs d'asile à
leur statut de réfugié en France. Afin de mieux comprendre ce processus, il est essentiel de se
pencher sur la collaboration, en surface et en coulisses, entre entreprises, État et associations.
S’ajoute le fait que les limites présentes dans l'état de fait actuel poussent les entreprises entre
opportunités et menaces pour l'intégration professionnelle des demandeurs d'asile en France.

En France, lorsqu'une personne demande l'asile, elle demande à être protégée en raison de
persécutions subies dans son pays d'origine. Elle doit alors suivre une procédure auprès de
l'OFPRA et de la CNDA. À la fin de cette procédure, le demandeur d'asile peut obtenir le statut de
réfugié ou la protection subsidiaire (légèrement moins protectrice), condition sine qua non pour
l’accès au monde du travail. Cependant, a contrario des réfugiés statutaires, les demandeurs d'asile
rencontrent souvent des obstacles pour trouver un emploi. En effet, la loi française interdit aux
demandeurs d'asile de travailler pendant les premiers mois de leur procédure. Après cette période,
ils peuvent déposer une demande d'autorisation de travail salarié sous certaines conditions bien
précises : si l’Ofpra n’a pas encore rendu sa décision, si aucun recours n’a encore été formulé à la
CNDA, en ayant trouver un employeur qui dépose un dossier en ligne à présenter à la préfecture
avec un contrat de travail de plus de 3 mois…
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Ce mémoire met donc en lumière les défis complexes et les obstacles auxquels sont
confrontés les demandeurs d'asile et les BPI sur le plan de l'emploi, tout en soulignant
l'importance cruciale de l'engagement et de la coopération entre les différents acteurs. Une
meilleure intégration professionnelle des demandeurs d'asile et des BPI contribuera non
seulement à leur propre bien-être, mais aussi à celui de la société dans son ensemble, en
favorisant la diversité, l'inclusion et le développement économique.

Nous nous sommes entretenu dans le cadre d'une enquête de terrain avec plusieurs
acteurs ayant un contact direct avec les demandeurs d’asile et réfugiés au sein d’un
organisme associatif, de préfecture et d'entreprises et des réfugiés naturalisés. Les
questions suivantes ont guidé nos observations : comment nos sources désignent-elles
les réfugiés et demandeurs d’asile ? Comment nos sources définissent-elles leur
rôle dans l’intégration sociale et professionnelle des demandeurs d’asile ? Comment
nos sources décrivent-elles le rapport au travail des demandeurs d’asile et des
réfugiés ?
Nous cherchons à mettre en évidence les disparités existantes entre les différents acteurs
impliqués dans le processus des demandeurs d'asile et des BPI, que sont l’État, les
associations, les entreprises. Nous mettons en avant les conséquences préjudiciables de
ces disparités sur l’intégration professionnelle des demandeurs d’asile et des BPI. Au cours de
nos recherches, nous avons constaté que ces derniers sont confrontés à de multiples barrières
et biais à l'emploi, qui exacerbent les inégalités et entravent leur accès au marché du travail.
Ces obstacles à l’emploi freinent également leur intégration sociale et économique,
nécessitant une réflexion approfondie sur les politiques et les réformes nécessaires pour
garantir leurs droits et leur pleine participation à la société française.

Réfugiés / Refugees
Demandeurs d’asile /

Asylum seekers

Entreprises / Companies
Secteur privé / Private

Sector

Enregistrement de la demande 
du demandeur d'asile auprès de 
l'OFPRA dans les 90 jours suivant

son arrivée en France.

Convocation à l'OFPRA avec un
entretien individuel mené par un 

agent de l'office.

Décision de l'OFPRA, obtention 
du statut de réfugié ou protection 

subsidiaire ou refus qui peut 
mener à un appel.

Convocation à la CNDA pour une
audience à la suite d'une demande

d'appel.

Décision de la CNDA, obtention du
statut de réfugié ou protection 
subsidiaire ou refus puis appel 

auprès du Conseil d'Etat.

Intégration en France 
Recherche d'emploi, suivi de 

formations, recours aux aides. 
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